
 

  

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

SCP D’ARCHITECTURE ET D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE DESCOEUR F & C 

49 rue des Salins, 63000 Clermont Fd 

T :04.73.35.16.26 /  F :04.73.34.26.65 / M : scp.descoeur@wanadoo.fr  

COMMUNE DE CHARBONNIERES-LES-VARENNES 

P.L.U. 



1. Intitulé du projet et état d’avancement 
 

Renseignements généraux 

Quelle procédure souhaitez-vous réaliser ? Révision générale du Plan Local d’Urbanisme  

Quelle est la commune concernée par le projet ? Commune de CHARBONNIERE LES VARENNES (63)  

 

En cas d’élaboration ou de révision générale de PLU ou PLUi : 

Le cas échéant, quelle est la date de débat de votre 
PADD ? 

PADD débattu en conseil municipal le 28 décembre 2016 (voir annexe 2) 

Date prévisionnelle d’arrêt du projet ? SEPTEMBRE 2018 

 
 
 

2. Identification de la personne publique responsable 

 

Identification du demandeur 

Qui est la personne publique responsable ? Frédéric BONNICHON Communauté d’agglomération Riom Limagne et 
Volcans 

Coordonnées : 5 mail Jost Pasquier – CS 80045 63201 RIOM cedex 
0463632127 
m.bompart@rlv.eu 

 

Identification de la personne ressource 

Bureau d’études SCP d’Architecture et d’Aménagement du Territoire Descoeur François & 
Christine 

Coordonnées : 49 rue des Salins, 63 000 Clermont Fd 
Tél : 04.73.35.16.26 / Fax : 04.73.34.26.65 
Mail : scp.descoeur@wanadoo.fr 

 
 
 

3. Caractéristiques générales de votre projet 
 

Si votre territoire est actuellement couvert par un document d’urbanisme tel que SCoT, PLU ou carte communale : ce document en 
vigueur sur votre territoire (ou au moins un des documents d’urbanisme en vigueur pour un projet de PLUi) a (ont)-t-il fait l’objet d’une 
évaluation environnementale ? 

 
Oui 

 
Non 

 
SCoT du Grand Clermont approuvé le 29 novembre 2011. 

 

Quelles sont les caractéristiques générales de votre territoire ? 

Au dernier recensement général de la population, combien 
d’habitants sont concernés ? 

Les données Insee 2014 (paru en octobre 2017) indiquent que la commune 
compte 1662 habitants. 

Quelle est la superficie de la commune ? 32.12 km².  

Si le territoire dispose déjà d’un document d’urbanisme, 
indiquez la répartition actuelle des zones urbaines, à 
urbaniser et non urbanisées en distinguant pour les POS et 
PLU, les zones agricoles et naturelles. 

Voir annexe 3 
Règlement graphique en vigueur, PLU approuvé le 24 juillet 2008. 
 

 

Quelles sont les objectifs du projet ? Dans quel contexte s’inscrit-il ? 

Par délibération en date du 16 octobre 2014 (voir annexe 5), le conseil municipal de CHARBONNIERES les VARENNES a reconnu l’intérêt de 
procéder à la révision du PLU. Cette révision est motivée par : 

- La mise en conformité avec les préconisations du SCoT du Grand Clermont, 
- La mise en conformité avec la RT2012 qui permettra de palier à la suppression du COS (loi ALUR) 
- Apporter quelques modifications.  
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Quelles sont les grandes orientations d’aménagement ? 

Les grandes orientations d’aménagement (voir annexe 1). 

 
1. Une commune accueillante 
Densifier, conforter les enveloppes urbaines 
Répondre aux besoins de Logements  
Développer un territoire durable 
2. Une commune active 
Maintenir et Renforcer les activités économiques 
Développer la vocation touristique 
Protéger et mettre en valeur les vocations agricoles et forestières  
3. Une commune « nature » 

Préserver les espaces naturels majeurs 
Préserver les trames bleues 
Préserver les trames vertes 

 

 

Le projet est-il en lien avec d’autres procédures ? 

Sera-t-il soumis à d’autre(s) type(s) de procédure(s) ou 
consultation(s) réglementaire(s) : 

Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
 

Le projet fera t-il l’objet d’une enquête publique conjointe 
avec une (ou plusieurs) autre(s) procédure(s) ? 

Non. 

 

Quel est le contexte du projet ? Est-il concerné par…. 

Une zone NATURA 2000 (ZICO, ZPS, ZCS) ? Non 

Les dispositions de la loi Montagne ? Oui 

Les dispositions de la loi Littoral ? Non. 

Un SCoT ou un projet de SCoT ? SCoT du Grand Clermont approuvé le 29 novembre 2011. 

Un (ou plusieurs) schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) ou schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux (SAGE) ? 

Le SDAGE Loire Bretagne arrêté le 18 novembre 2009 ; 
Le SAGE Allier Aval  
Le SAGE Sioule 

Autres : Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne 

 
 
 

4. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure et impacts potentiels du projet sur 
l’environnement et la santé humaine. 
 

Le projet en quelques chiffres 

Pour les PLU, le projet de PADD affiche-t-il un objectif de 
réduction de la consommation d’espace ? 
 

 
Oui 

 
Non 

 

Si votre projet permet la création de logements, précisez : 

Sur au moins trois recensements, quelle est la tendance 
démographique actuelle : augmentation de la population, 
stagnation, baisse du nombre d’habitants ? 

L’évolution démographique de la commune ne cesse de croître depuis la fin 

des années 60. 

1990 : 1177 
1999 : 1215 
2009 : 1518 
2014 : 1662 

Combien d’habitants supplémentaires le projet permettra-t-
il d’accueillir ? A quelle échéance ? 

Environ 600-615 habitants supplémentaires sur 15 ans. 

Combien de logements vacants y-a-t-il sur la commune ? 70 en 2014. 

Quel taux de rétention foncière le projet applique-t-il ? 
 
Quel nombre moyen de personnes par ménage le projet 
applique-t-il ? 

Le taux de rétention foncière retenu est de 35%. 
 
 
2.3 personnes  



Quelle est approximativement, la superficie des zones que 
le projet prévoit d’ouvrir à l’urbanisation ? 

Aucune extension des silhouettes urbaines n’est prévue. Le projet vise à 
maintenir l’urbanisation à l’existant. Les zones de développement 
(notamment future) seront prioritairement prévues dans les enveloppes 
urbaines actuelles.   

Quelle sera la surface moyenne par logement ? Préconisations SCoT : 700m²/logement en territoire péri-urbain. 

Par quels moyens le projet prévoit il de maîtriser l’enjeu de 
consommation d’espace ? 

Limitation des zones urbaines à l’existant. 
Repérage des « dents creuses ». 
Zonage AUg. 
 

 

Espaces agricoles ou forestiers ? 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

 
Si oui, quels sont les enjeux identifiés ? 

Des espaces boisés classés ?    

Des espaces mentionnés au titre de la réglementation des 
boisements ? 

   

Des espaces agricoles    

Des zones identifiées comme naturelles ou boisées dans 
un document d’urbanisme antérieur ? 

   

 

Milieux naturels sensibles et biodiversité. 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

 

Si oui, le(s)quel(s) ? 
Quels sont les enjeux identifiés ? 

Un arrêté préfectoral de protection de biotope ?    

Une zone Natura 2000 (ZICI, ZPS, ZCS) à proximité ?    

Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) type I ou II ? 

  «Gorges d’Enval» ZNIEFF de type 1 
« Vallée des Prades, vallée du Sans-souci » ZNIEFF de 
type 1. 
« Secteur central des Dômes » ZNEFF de type 1 
« Chaînes des puys » ZNIEFF de type 2 

 
Repérage des ZNIEFF de type 1 

L'intérêt du site est surtout lié à son rôle de refuge pour la faune : il 
abrite notamment de nombreux rapaces dont le Circaète Jean-le-Blanc 
(liste rouge), ainsi que l'Engoulevent d'Europe et le Faucon crécerelle 
(espèces à surveiller). La flore présente un intérêt par le télescopage 
entre des espèces thermophiles (comme l'Andryale) et quelques 
montagnardes comme le Prénanthe pourpre.  

 

L'originalité vient de la présence de falaises très marquées et d'éboulis 
(habitats déterminants), accompagnés de quelques pelouses sèches. 
On notera la présence d'espèces plus communes sur les rochers de 
haute altitude, comme la Joubarbe toile d'araignée.  
On note la présence d'une espèce végétale protégée dans les 
chênaies, le Lis Martagon.  
Le site présente un intérêt entomologique avec plus de 80 espèces 
recensées. Le secteur abrite également une colonie de Petit 
Rhinolophe, espèce déterminante ZNIEFF et inscrite à l'Annexe II de 
la Directive Habitat 
 
Ce site revêt un intérêt patrimonial majeur. 
La flore possède à la fois des affinités montagnardes et thermophiles, 
et compte pas moins de 6 espèces protégées et 4 non protégées mais 
inscrite en liste rouge régionale 



 
Repérage de la ZNIEFF de type 2 « Chaînes des puys » 

 

 

 

Continuité écologiques 

Y-a-t-il eu à l’échelle locale (communes voisines, 
intercommunalités, SCoT, PNR…) ou dans un document 
d’urbanisme antérieur des analyses portant sur les 
continuités écologiques ? 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

Si oui, quels sont les enjeux identifiés sur la commune ? 
 
-SCoT du grand Clermont 
-Schéma paysager du PNR Volcans d’Auvergne 
 
 
 
 
 
 

 
 

SCoT du grand Clermont 
 

 

 

Schéma paysager du PNR Volcans d’Auvergne 
 

 

 

 



 

 
 

Dans le projet de Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique : 

- Quels éco-paysages sont identifiés sur votre 
commune ou à proximité ? 

- Quels sont les éléments de la trame verte ? 
 

La commune de Charbonnières les Varennes est située dans la région 
naturelle des Combrailles., dont l’éco paysage marquant est agropastoral à 
prairies temporaires dominantes. 
 

 
Extrait du SRCE Auvergne, Diagnostic et enjeux de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques de l’Auvergne, 2014 

 



 
Extrait du SRCE Auvergne, Atlas cartographique, 2014 – Zoom sur le territoire de Charbonnières les Varennes 

 

Paysage, patrimoine bâti. 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 
Et quels sont les enjeux identifiés ? 
 

Eléments majeurs du patrimoine bâti ?    

Site classé ou projet de site classé ?   Site classé de la Chaîne des Puys 

Site inscrit ou projet de site inscrit ?    

Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP) ou Aire de mise en VAleur du 
Patrimoine (AVAP) ? 

   

Perspectives paysagères identifiées comme à préserver 
par un document de rang supérieur : SCoT, charte de 
parc…. ? 

  La vallée de l’Ambène est classée comme vallée 
majeure à protéger en tant que cœur de nature. 
Le Sud de la commune et l’extrême Nord-Est sont 
reconnus cœurs de nature d’intérêt écologique majeur ou 
à conserver ou à prendre en compte. 
Le bourg de charbonnières présente un intérêt 
écologique 

 

Ressource en eau 

Captages 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 
Et quels sont les enjeux identifiés ? 
 

Périmètre de protection immédiat, rapproché, éloigné d’un 
captage d’eau destiné à l’alimentation humaine ? 

  

 
Autres captages prioritaires ?    



Usages 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

 
Dans les deux cas, précisez…… 

Les ressources en eau sont-elles suffisantes sur le 
territoire pour assurer les besoins futurs ? 

  La commune de Charbonnières les Varennes est 
alimentée en eau potable par 2 captages (captage de la 
Font des rases et captage du Pêcher) situés sur le 
territoire. 
Ces captages subissent un traitement de désinfection 
physico-chimique.  
L’apport en eau potable est actuellement suffisant et la 
qualité de l’eau est satisfaisante (Source : ARS 2013). 

Le système d’assainissement a-t-il une capacité suffisante 
pour les besoins présents et futurs du territoire et des 
autres territoires qui y sont raccordés ? 

  A l’exception du village de Paugnat qui est relié au 
SIARR, le réseau d’assainissement est géré en régie. 
En 2014, la commune a réalisé un diagnostic de ses 
réseaux d'assainissement sur les villages de Beaunit, le 
Bouy, Charbonnières et Douhady.  Les villages de 
Beaunit et du Bouy sont reliés à la station de 
Charbonnières-les-Varennes qui présente certaines 
intrusions d’eaux parasites, mais qui est conforme en 
performance et équipement. 
Le village de Paugnat possède un réseau unitaire 
raccordé en tête de la branche centrale du réseau 
d'assainissement intercommunal de la Région de Riom. 
Les effluents de Paugnat sont ainsi traités à la STEP de 
Riom. 

 

Sols et sous-sol 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 
Et quels sont les enjeux identifiés ? 
 

Sites et sols pollués ou potentiellement pollués ?   2 anciennes décharges communales répertoriées : 

Anciens sites industriels et activités de service ?    

Carrières et/ou projets de création ou d’extension de 
carrière ? 

   

Risques et nuisances 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 
Et quels sont les enjeux identifiés ? 
 

Risques ou aléas naturels ?   Selon DDRM2012 : 
-Risque sismique 
-Risque mouvement de terrain 
-Risque argiles 
-Risque Tempête 
- Risque « Radon » 

Plans de prévention des risques approuvés ou en cours 
d’approbation ? 

   

Nuisances ?    

Plan d’exposition au bruit, plan de gêne sonore ou arrêtés 
préfectoraux relatifs au bruit des infrastructures ? 

   

Air, énergie, climat 

Le projet concerne-t-il directement ou indirectement les 
points suivants ? 
 

 
Oui 

 
Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 
Et quels sont les enjeux identifiés ? 
 

Plan de protection de l’atmosphère (PPA) ?    

Enjeux spécifiques relevés par le schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) ? 

  Orientation « Urbanisme » : 
-maîtriser l’étalement et la dispersion des constructions 
par un urbanisme durable 
-Organiser et aménager les espaces de vie par un 
urbanisme viable et agréable 

Projet éolien ou de parc photovoltaïque ?    



 
 
 

5. Annexes 

 

 
 
 
Elaboration ou révision « générale » de 
PLU ou PLUi 

Projet de PADD débattu par le conseil municipal ou 
l’organe délibérant de l’EPCI. 

 
Annexe 1 

Si le territoire est actuellement couvert par un 
document d’urbanisme, le règlement graphique (plan 
de zonage) de ce document en vigueur. 

 
Annexe 3 

Le cas échéant, une première version du projet de 
règlement graphique en cours d’élaboration. 

 
 

Pour les révisions de PLU avec 
examen conjoint et les déclarations de 
projet impactant un PLU. 

Le dossier de projet tel que prévu pour la réunion 
d’examen conjoint. 

 

Pour tous. Délibération prescrivant la procédure.  
Annexe 4 

Pour tous. Cartographie du PADD ou esquisse du plan de 
zonage si elle existe et autres éléments 
cartographiques superposant zonages et enjeux 
(Natura 2000, EBC, risques…). 

 
Annexe 1 

Autres, précisez… Procès-verbal du 28 décembre 2016. Débat autour 
du PADD. 

 
Annexe 2 

 
  



Annexe 1 

Projet de PADD débattu en conseil municipal le 28 décembre 2016. 
 

Le PADD de CHARBONNIERES les VARENNES 
Les perspectives d’évolution 
Éléments clefs pour aider à la décision communale 

La population augmente fortement depuis 1968 : elle a pratiquement été multipliée par 2 entre 1968 et 2012. 

 
Ce phénomène de périurbanisation induit une forte migration résidentielle depuis l’agglomération clermontoise. 
La population est jeune. En 2012, la classe d’âge 0 – 29 ans représente 37% de la population tandis que les 60.ans et 
plus représentent seulement 19 %. La classe dominante est celle des 30-44 ans (25%). 

POP T2M - Indicateurs démographiques       

 
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2007 

2007 à 
2012 

Variation annuelle moyenne de la population en 
% 

0,9 0,2 3,3 0,4 2,1 2,1 

due au solde naturel en % -0,2 -0,7 0,2 0,1 0,7 0,9 

due au solde apparent des entrées sorties en % 1,1 0,9 3,1 0,3 1,4 1,2 

Taux de natalité (‰) 10,8 8,2 13,6 8,6 13,5 14,1 

Taux de mortalité (‰) 12,8 15,5 11,5 7,9 6,2 5,2 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations principales - État civil,   

 
Une des orientations majeures du projet consiste ainsi à anticiper les évolutions sociologiques et urbaines par la 
mise en œuvre d'opérations d'urbanisme et par l'adéquation des dispositions d'urbanisme aux besoins, afin de 
permettre l'accueil d'une population croissante et dont les comportements évoluent.  
La proximité de la commune par rapport au bassin d’emploi de Clermont Fd devrait contribuer à maintenir une 
croissance régulière. Tout l’enjeu pour la commune est de savoir réguler cette croissance afin de pouvoir continuer à 
accueillir sans excès pour les équipements publics, et les terres agricoles.  
L'accueil des nouveaux habitants et la prise en compte des évolutions socio-démographiques impliquent un 
développement équilibré et harmonieux de l'urbanisation de Charbonnières-les-Varennes. 
Il est nécessaire, afin d'éviter les ségrégations socio-spatiales, d'une part, de développer une offre nouvelle qui 
favorise les parcours résidentiels au sein de la ville et d'autre part, de diversifier les produits logements pour 
répondre aux besoins des différentes populations.  
La commune subit le phénomène de desserrement des ménages. Il s’agit d’un phénomène général, observable sur 
l’ensemble du territoire national. En 2012, le nombre de personnes par ménage est de 2.5 (chiffre en baisse depuis 
1968 mais bien au-dessus de la moyenne départementale). 
 
Plusieurs scénarii de développement ont été esquissés dans le Diagnostic du PLU et ont permis à la commune 
d’appréhender différents développements à venir. La volonté communale est de maintenir ses populations en place 
et d’en accueillir de nouvelles, de manière raisonnable, notamment en s’appuyant sur les objectifs visés par le PLH. 
 

Les ambitions communales  
L’ambition communale est de poursuivre la croissance communale actuelle (2.1%/an en moyenne) et ainsi 
conforter sa vocation d’accueil de nouvelles populations.  

Aussi, l’ambition communale est d’accueillir environ 600-615 habitants pour les 15 prochaines années. Au regard 
de la situation actuelle, les ambitions communales sont certes, optimistes mais sont nécessaires pour maintenir le 
niveau de la commune. 



Aussi, la commune de CHARBONNIERES les VARENNES aura besoin de 17.5 ha de terrain environ pour la 
construction de nouveaux logements.  
Le développement envisagé reste donc raisonnable ; rappelons que le PLU actuel offrait un potentiel urbanisable de 
75.8 ha. Le déséquilibre de ce document (potentiel urbanisable) vis-à-vis des besoins réels de développement de la 
commune et de la nécessité de mise en cohérence avec les grandes directives générales (de réduction de la 
consommation des espaces, protection des corridors écologiques, mise en valeur des paysages emblématiques), que 
la commune de CHARBONNIERES les VARENNES a souhaité revoir son document d’urbanisme.  
Les ambitions communales du PADD affichent ainsi des objectifs de modération de la consommation des espaces 
(pas plus de 16 ha) en cohérence avec les objectifs du PLH.  
 

Les ORIENTATIONS du PADD de CHARBONNIERES les VARENNES 
 

 
 
 
 

 

1. Une commune accueillante 
 
A Charbonnières-les-Varennes, l’extension du village a débuté dans les années 80. Les constructions colonisent la partie Est du bourg, de part 
et d’autre de la D138. Au Nord, plusieurs maisons s’implantent rue des Sagnes. C‘est aussi durant cette décennie que seront construits le stade 
et la salle Desaix. 
A Paugnat, Entre 1980 et 1985, les nouvelles constructions croissent de manière exponentielle. En quelques années, les maisons individuelles 
occupent tout l’espace se trouvant entre le village de Paugnat et le puy du même nom. 
Le village se déploie  aussi dans sa partie Nord, le long de la D16 vers les Brossons et sur la route de Védrine. 
Le village de Védrine croît lui aussi, en direction des Brossons. 
Tout l’enjeu pour la commune est de savoir réguler cette croissance afin de pouvoir continuer à accueillir sans excès pour les équipements 
publics, et les terres agricoles. 
L’habitat est un des champs de compétence de la Communauté de Communes, notamment en ce qui concerne l’élaboration d’un Programme 
Local de l’Habitat (PLH) 

 

Densifier, conforter les enveloppes urbaines 
La gestion économe des espaces doit être au cœur de la réflexion  
Économiser le foncier. Cette orientation est d’autant plus difficile à gérer, que le modèle désiré des 
habitants vise toujours de plus grandes surfaces habitables, alors que le nombre de personne par 
ménage diminue. 
Engager une réflexion sur les réels besoins de développement. Pour cela, il est intéressant de savoir 
d’où l’on part et où l’on souhaite arriver. L’ancien document d’urbanisme (PLU actuel) affiche la 
présence d’espaces libres de l’ordre de 75.8 ha. Au regard des grandes directives nationales, des 
mesures de modération de la consommation des espaces doit être au centre de la réflexion du PLU.  
L’ambition communale d’accueillir environ 600 nouveaux habitants pourrait se traduire par une 
consommation foncière d’environ 17.5 ha. Cet objectif réduit souligne la volonté communale de 
modérer la consommation des espaces, d’inciter la densification et le recyclage de l’existant.  

 

 

 



Le développement urbain à venir doit se recentrer sur les enveloppes urbaines actuelles.  
Privilégier le développement urbain par le renouvellement du bourg et des villages, plutôt que par 
son extension et son étalement, est le gage d’un développement durable, soucieux d’une gestion 
économe et équilibrée des espaces urbains, périurbains, agricoles et naturels. 

 Densifier l’existant.  

 Définir des secteurs stratégiques pour le développement urbain.  
Chercher des opportunités dans les enveloppes urbaines actuelles ou ouvrir éventuellement 
de nouvelles zones à la marge, mais en cherchant à limiter l’étalement urbain et à stopper 
l’urbanisme linéaire. Eviter le regroupement de villages et hameaux. 

 

Répondre aux besoins de Logements  
L’habitat, qui recouvre les questions de logement et plus largement celles du cadre de vie (services, transports…) est un enjeu essentiel 
pour l’attractivité d’un territoire. 

Mobiliser les espaces libres dans les enveloppes urbaines pour la réalisation de logements 
neufs. 
Encourager le recyclage des logements existants 

Outre les logements vacants, le recyclage de logements non adapté est nécessaire pour 
conserver une diversité de logements, éviter la ruine et la désaffectation du centre ancien. 

Inciter la mixité des offres de logements.  
Le PLH s’est donné pour objectif de produire 15% de locatifs aidés, soit 286 logements en 15 ans, soit 
84 logements en 6 ans. 

 

 
 

Développer un territoire durable 
Répondre aux besoins d’équipements 
Parce qu'ils participent à la qualité de la vie dans les villages, les équipements de proximité peuvent 
représenter un vecteur de développement de l'attrait résidentiel de la ville. 
La commune est bien pourvue en termes de services et d’équipements.  
Le PLU prendra en compte : 

 Les différentes vocations de services et équipements : Un zonage et un règlement appropriés 
seront mis en place, selon les vocations. 



 Les besoins de services et équipements supplémentaires, liés à l’accueil de nouvelles 
populations, et aux caractéristiques des populations (vieillissement, jeunes). 
- Extension du cimetière  
- Équipements liés aux associations 
- Poursuite des cheminements doux : Des emplacements réservés peuvent être mis en 

place pour la création de cheminements doux.  
- Des Emplacements Réservés peuvent être mis en place pour la création de zones de 

stationnements. 
-  

Protéger les personnes et les biens contre les risques naturels 
Les risques :  

 risque sismique : zone de sismicité 3 (modéré) 

 risque Cavité souterraine (non cartographiée) 

 risque argiles : la commune est concernée par les aléas moyen et faible.  

 risque radon : potentiel moyen à élevé. 

 risque tempête.  

Anticiper les risques liés à l’urbanisation. Mettre en place des solutions alternatives. Il s’agit 
d’engager une réflexion sur les terrains soumis à des contraintes et sur la pertinence de conserver 
ces terrains constructibles. 

Promouvoir une politique d’économie énergétique et de développement des énergies 
renouvelables  
La notion de lutte contre les consommations énergétiques est un enjeu fort pour la commune.  
Faciliter la réduction des consommations énergétiques liées à l'habitat en affichant une politique 
d'incitation concernant les filières propres (matériaux isolants, bio climatisation, ... ) pour les 
constructions neuves. Tous matériaux ou techniques innovantes découlant de la mise en œuvre 
d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation d’énergies 
renouvelables (solaire, dispositifs photovoltaïques, bois, …) seront autorisés dans le règlement du 
PLU, suivant l’avis de l’ABF dans les secteurs des monuments historiques. 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmations des zones d’urbanisation futures, si elles 
existent, veilleront à promouvoir une politique d’économie des énergies (implantation des 
constructions prenant en compte le relief, l’exposition, l’intimité des parcelles les unes vis à vis des 
autres …). 

 
 

 

2. Une commune active  
 

 

Maintenir et Renforcer les activités économiques 
Maintenir et développer les équipements économiques locaux 
L'activité économique se traduit par une vocation de services, artisanales et commerciales, une 
vocation agricole et une vocation touristique. 
La commune dispose de plusieurs commerces de proximité. Elle possède aussi de nombreuses 
entreprises (50, 74 emplois) 
Néanmoins, une grande partie des actifs travaillent à l’extérieur (90%). Ce chiffre est stable depuis 
2007. Aussi, les migrations journalières liées à l’emploi sont importantes. 
 
Il s’agit de permettre aux entreprises présentes de pérenniser leur activité, en termes de surfaces et 
de bâtiments nécessaires. 
Conforter et développer les services de proximité du centre bourg. 
 

 Le règlement autorisera : 
- la création des activités tertiaires (commerces, artisanat, service, …) dans les zones 

urbaines. 
- le changement de destination d’un local d’habitation vers un local d’activités de 

commerce ou de service, dans le respect des habitations environnantes. 
 



Promouvoir les outils d’une réorganisation du travail 
A CHARBONNIERES LES VARENNES, la plupart des actifs travaillent en dehors de la commune. 
La commune souhaite participer à la croissance du télétravail par la fibre optique, dans une 
démarche de développement durable. Cette notion sera intégrée dans le règlement. 

 

Développer la vocation touristique 
Conforter et développer la vocation touristique et de loisirs 
Le tourisme est de compétence intercommunale. 
Le SCoT compte renforcer la notoriété nationale et internationale de la Chaîne des Puys. Pour cela, il 
préconise une stratégie touristique globale et la mise en réseaux des différents sites et équipements 
touristiques (manoir de Veygoux, ancienne carrière). 
Le PLU prendra en compte : 

 La possibilité de développer l’offre touristique autour du Manoir du Veygoux. Un espace 
autour du manoir pourrait-être réservé afin de développer une offre d’hébergement 
(camping, mobil home, …) 

 La protection du patrimoine naturel et urbain par un zonage et un règlement 
approprié. 

Conforter l’offre d’hébergement touristique 
La reconversion ou la création des activités liées au tourisme (gîte, hôtel, restaurant, …) sera autorisée dans les 
zones urbaines. 

 

Protéger et mettre en valeur les vocations agricoles et forestières  
Préserver les espaces agricoles  
L'agriculture est étroitement dépendante de la notion de paysage, point clé de la réflexion du PADD.  
La commune de Charbonnières-les-Varennes est située dans la petite région agricole des Combrailles 
La surface agricole utilisée selon le registre parcellaire graphique de la PAC) est de 1422 ha sur une 
superficie communale totale de 3212 ha, ce qui représente 44 % du territoire. 
La problématique majeure du territoire communal est liée aux exigences conflictuelles entre 
pressions urbaines et agricoles. L’enjeu consiste à déterminer l’importance ou pas de préserver la 
vocation agricole du territoire, et d’abandonner ou pas, progressivement en fonction de la demande, 
les terres labourables à l’urbanisation. 
L’objectif est de pérenniser les espaces agricoles afin de préserver le potentiel agricole des 
exploitations et d’innovation du secteur agroalimentaire. 
Mettre en place des zonages agricoles spécifiques : 

 Des zones agricoles constructibles : Des zones dans lesquelles les agriculteurs peuvent 
construire. 
Ce principe devrait permettre de maintenir la présence d’exploitations agricoles, favoriser 
leur développement, leur renouvellement. 

 Des zones agricoles non constructibles : Des zones protégées où la constructibilité est très 
limitée. L’objectif est de préserver la valeur agronomique et surtout paysagères des terres.  

 

Préserver les espaces boisés 
Des zones naturelles N préserveront ces vastes superficies boisées.  
L’utilisation de l’article L.151-23 permettra une identification et une protection spécifique de 
certains éléments naturels majeurs, nécessaires au maintien des continuités écologiques.  
 

Développer des espaces de jardins potagers 
L’urbanisme peut aider à préserver et à protéger des zones qui serviront à des projets collectifs et 
donneront la possibilité d’une production locale de denrées alimentaires.  
Cette initiative pourra participer également à mettre en valeur la qualité des paysages, du cadre de 
vie, et d’attractivité du territoire. 

 
  



 

 3. Une commune « nature » 

Garantir la continuité des corridors écologiques 
 

La commune de Charbonnières-les-Varennes est composée d’une mosaïque de milieux naturels, variés, répartis de 
façon régulière entre la faille de la Limagne et les Monts Dômes. Une partie du territoire est reconnue pour son 
patrimoine naturel (trois ZNIEFF de type 1). En effet, deux ensembles se détachent avec :  

 à l’est, au niveau de la faille de la Limagne : les gorges boisées d’Enval et les vallées des Prades et du Sans-
Souci.  

 au sud : les reliefs de volcans boisés en continuité des édifices des Monts Dômes (le secteur central de la 
Chaîne des puys). 

Toute la partie Sud et centre du territoire est identifié par un site classé (Chaine des Puys). 
 

Préserver les espaces naturels majeurs 
La commune est couverte par différents types de zonages (inventaires et réglementaires) mais se recoupent sur des 
sites communs. 
L’objectif sera de préserver ces espaces avec des zonages appropriés. L’interdiction de construire peut y être 
appliquée. 
 

Préserver les trames bleues 
Située sur le bassin Loire Bretagne, la commune de Charbonnières-les-Varennes est parcourue par l’Ambène et le 
ruisseau de Romeuf. Le PLU visera à mettre en place sur les trames bleues définies, des zonages naturels, lesquels 
permettront de : 

 Agir sur la continuité écologique, la morphologie des cours d’eau et les zones humides  

 Préserver, améliorer et sécuriser la qualité des eaux pour atteindre le bon état défini par le SDAGE et le SAGE.  

 

Préserver les trames vertes 
Le territoire communal de Charbonnières-les-Varennes dispose d’une trame verte relativement bien fournie et 
variée (ripisylve, bocage), s’étendant sur l’ensemble de la commune. Globalement, les structures naturelles sont 
puissantes, identifiables et signifiantes. 
La richesse principale de la commune reste le paysage de type bocager, offrant une diversité d'éléments tels que les 
haies, les talus, les arbustes, le maillage bocager… . L’essentiel de la trame verte est constituée de petits massifs 
forestiers implantés sur toute la commune et du maillage de haies et de ripisylves. 
Outre les dispositions applicables aux zones naturelles et forestières (N), il existe des outils (tel que l’article L.151-23) 
qui permettent de renforcer la préservation des trames vertes, de protéger et mettre en valeur des espaces de 
jardins.  
 

De manière générale, la maîtrise de l’urbanisation reste un enjeu important pour les 
continuités écologiques. Limiter l’urbanisation diffuse et sa progression ainsi que préserver ou 
restaurer des coulées vertes (constituées de jardins privés et/ou d’espaces publics) dans le 
cœur du bourg et des villages, participent tout autant à la mise en scène urbaine, qu’à 
l’appréciation du cadre de vie par les habitants/visiteurs et qu’à la circulation des espèces 
sauvages.  

 
  



 
 
 

Les orientations du P.A.D.D. de Charbonnières-les-Varennes : Carte de Synthèse 
 

 
  



 

Zonage PLU provisoire – avril 2018. 

  



Annexe 2 

Procès-verbal du 28 décembre 2016, débat autour du PADD 
 

 
  



 
 

Annexe 3 

Règlement graphique en vigueur 
PLU approuvé le 24/07/2008 

 

 
 

Tableau de répartition des surfaces du PLU approuvé : 
 

  



Annexe 4 

Délibération de prescription 
 

 
  





 


